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Directeur de Publica on : 
J.P. MEURILLON 

Adresse postale (pour tout courrier) 
B.P.90616 

78053 SAINT‐QUENTIN EN YVELINES CEDEX 
 

Adresse physique (pour s'y rendre) 
District des Yvelines de Football 

41, avenue des 3 Peuples 
78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

 

Téléphone  : 01 80 92 80 20 
Télécopie : 01 80 92 80 31 

Mail : administra on@dyf78.fff.fr 

L   9H00 ‐ 12H30 
 14H00 ‐ 18H00 
M   9H00 ‐ 12H30 
 14H00 ‐ 18H00 
M   9H00 ‐ 12H30 
 14H00 ‐ 17H00 
J   9H00 ‐ 12H30  
 14H00 ‐ 17H00 
V   9H00 ‐ 12H30 
 14H00 ‐ 18H00 

Coordonnées 

Horaires d’ouverture 

Composition 

A , C , F , 
K , K , M ‐A , 

M , N , W  

LE SECRETARIAT GENERAL 
Compé ons et Futsal 
Clémen ne LUNT ‐ 01 80 92 80 37 
Arbitrage & Féminines 
Marc‐Antoine KELLER‐ 01 80 92 80 25 
Discipline 
01 80 92 80 21 
Comptabilité  
Michèle COURTIN ‐ 01 80 92 80 24 
Règlements & Foot Anima on 
Alexandre OGEREAU ‐ 01 80 92 80 22 

LA TECHNIQUE  
Franck BARDET ‐ 01 80 92 80 30 
Karim CHOUIKA ‐ 01 80 92 80 27 
Kévin HUE ‐ 01 80 92 80 29 
Nicolas TEXIER ‐ 01 80 92 80 28 
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SAISON 2023 / 2024 N° 1775 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 
 

Madame la Présidente,  
Monsieur le Président, 

 
L’Assemblée Générale d’hiver du District 

des Yvelines de Football, se déroulera 
Vendredi 1er décembre 2023 au siège du 

District, à Montigny le Bretonneux. 
Elle débutera à 19h00  

(accueil à partir de 18h30). 
 

Les documents relatifs à cette AG vous 
serons transmis dans les prochains jours. 

 
Nous comptons vivement sur votre  

mailto:administration@dyf78.fff.fr
http://dyf78.fff.fr
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30/10 
Interdistricts U15F 
31/10 
Interdistricts U15G 
02/11 
Interdistricts U16G 
10/11 
Tournoi Football en Marchant 
12/11 
Formation Initiale d’Arbitrage - 2ème session 

AGENDA 2023 / 2024 
OCTOBRE/NOVEMBRE 

L  M  M  J  V  S  D  

23 24 25 26 27 28 29 

30 31 1 2 3 4 5 

6 7 8 9 10 11 12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COUPE  DE  FRANCE 

6ème Tour 
 

Les rencontres des clubs Yvelinois au titre du 6ème tour de la Coupe de France   
se dérouleront les 28 et 29 octobre 2023 : 

 
F.C. VERSAILLES 78 (N 1) / F.C. FLEURY 91 (N 2) 

U.S. TORCY PVMF (R 1) / A.S. CHATOU (N 3)  
F.C. ECOUEN (D 1) / HOUILLES A.C. (R 1) 

 

Les clubs et leurs référents P.E.F. sont invités à un Webi-
naire présentant le Programme Educatif Fédéral afin de 
découvrir les nouveautés du dispositif pour cette saison. 
Rendez-vous le jeudi 26 octobre 2023 de 18H00 à 
19H00. 
 
Pour vous inscrire cliquez ici  

https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZIpdO2rpzwpH92VQaANAAzi_1M_gYCbvOj9?utm_source=brevo&utm_campaign=Responsabilit%20civile%20dans%20mon%20asso&utm_medium=email#/
https://formulaire.fff.fr/quiz/1305797_114/WEBLFANOUVEAUTEPEF20231005.html
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EVENEMENTS A VENIR 
 

INSCRIVEZ-VOUS 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc_3UE6LWz5tDUEso_AcB3wGMfHQJ39xIWFGzxFxTd9TYsf2Q/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSekprT7OQB3i9bLtYVNtsYJ8RNHlbWvAtESSjt-hvVTu5uO4A/viewform
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VET D2-B DU 22/10/2023 
25896127 MONTIGNY LE BX AS 31 / ACHERES FC 31 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 31 de ACHERES FC. 
 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe VETE-
RANS 32 a disputé 1 rencontre : 
 
VET D5-B DU 22/10/2023 
27187324 CONFLANS PORTUGAIS 32 / ACHERES FC 32 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 32 de ACHERES FC. 
 
¤ Situation du club de 546399 BOUAFLE/FLINT ENT 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction du District des 
Yvelines de Football lors de sa réunion du 13/09/2023 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (relevé comptable 22/23-2) vis-à-vis du District 
au plus tard le 19/10/2023, 
Cette décision continuera d’être appliquée tant que la situation ne 
sera pas régularisée. 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe VETE-
RANS 31 a disputé 1 rencontre : 
 
VET D4-A DU 22/10/2023 
25896657 BREVAL LONGNES FC 31 / BOUAFLE/FLINS ENT. 31 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 31 de BOUAFLE/FLINS ENT. 
 
¤ Situation du club de 530248 COIGNIERES FC 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction du District des 
Yvelines de Football lors de sa réunion du 13/09/2023 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (relevé comptable 22/23-2) vis-à-vis du District 
au plus tard le 19/10/2023, 
Cette décision continuera d’être appliquée tant que la situation ne 
sera pas régularisée. 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe SE-
NIORS 1 a disputé 1 rencontre : 
 
 
 
 
 

SEN D3-B DU 22/10/2023 
26914306 MAUREPAS AS 2 / COIGNIERES FC 1 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 1 de COIGNIERES FC. 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe SE-
NIORS 2 a disputé 1 rencontre : 
 
SEN D5-D DU 22/10/2023 
27165305 COIGNIERES FC 2 / VOISINS FC 3 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 2 de COIGNIERES FC. 
 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe VETE-
RANS 31 a disputé 1 rencontre : 
 
VET D4-C DU 22/10/2023 
25896923 VERSAILLES ESTRELA 31 / COIGNIERES FC 31 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 31 de COIGNIERES FC. 
 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe VETE-
RANS 32 a disputé 1 rencontre : 
 
VET D5-D DU 22/10/2023 
25897231 COIGNIERES FC 32 / MESNIL ST DENIS ASL 32 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 32 de COIGNIERES FC. 
 
 
¤ Situation du club de 561167 CONFLANS RACING CLUB 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction du District des 
Yvelines de Football lors de sa réunion du 13/09/2023 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (relevé comptable 22/23-2) vis-à-vis du District 
au plus tard le 19/10/2023, 
Cette décision continuera d’être appliquée tant que la situation ne 
sera pas régularisée. 
 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe U16 21 
a disputé 1 rencontre : 
 
 
 
 

COMMISSION D’ORGANISATION DES 
COMPETITIONS 

Réunion du 23/10/23 
 

Présents : MM.  ,R. PANARIELLO,  P. GUILLEBAUX (CD), S. PILLE-
MONT(CDA visio) P. DUPIN (en visio),  MME RUPERT. J.P LEDUC 
(Président) 
 
Absents excusés : L.JOUBERT (Vice Président) .   
 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 
La commission rappelle qu’elle n’acceptera pas de report de 
match pour manque de licences.  
 
La commission demande aux clubs de vérifier leurs calendriers et 
d’anticiper le plus possible les éventuelles demandes de change-
ment d’horaires, de report de match et d’informer le District des 
manifestations impliquant des reports de matches. 
 

SITUATION FINANCIERE DES CLUBS 
(COMPTE DISTRICT) 

 
¤ Situation du club de 518355 ACHERES FC 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction du District des 
Yvelines de Football lors de sa réunion du 13/09/2023 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (relevé comptable 22/23-2) vis-à-vis du District 
au plus tard le 19/10/2023, 
Cette décision continuera d’être appliquée tant que la situation ne 
sera pas régularisée. 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe SE-
NIORS 1 a disputé 1 rencontre : 
 
SEN D4-A DU 22/10/2023 
25890220 AUBERGENVILLE FC 2 / ACHERES FC 1 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 1 de ACHERES FC. 
 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe VETE-
RANS 31 a disputé 1 rencontre : 
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¤ Situation du club de 581511 MANTES OLYMPIQUE FC 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction du District des 
Yvelines de Football lors de sa réunion du 13/09/2023 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (relevé comptable 22/23-2) vis-à-vis du District 
au plus tard le 19/10/2023, 
Cette décision continuera d’être appliquée tant que la situation ne 
sera pas régularisée. 
 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe SE-
NIORS 1 a disputé 1 rencontre : 
 
 
SEN D5-A DU 22/10/2023 
26674543 GUITRANCOURT ASF 1 / OLYMPIQUE MANTES FC 1 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 1 de MANTES OLYMPIQUE FC. 
 

SUSPENSIONS DE TERRAINS 
U16 

 
D3-C DU 04/06/2023 
50817.2 CLAYES SS/BOIS USM 1 / MESNIL ST DENIS ASL 1 
Transmis de la Commission de Discipline en Instruction infligeant une 
suspension de terrain pour 6 matches dont 3 fermes pour l’équipe 1 
des CLAYES SS/BOIS évoluant en D3-C. 
 
La Commission rappelle que le club doit proposer au moins 15 jours 
avant la date du match le terrain sur lequel se déroulera le match avec 
l’accord du propriétaire du terrain.  
 
La Commission désigne les matches suivants : 
 
U16 D3-B DU 26/11/2023 
25893403 CLAYES SS/BOIS USM 21 / BOUGIVAL FOOT 21 
 
U16 D3-B DU 17/12/2023 
25893410 CLAYES SS/BOIS USM 21 / BOIS D’ARCY AS 21 
 
Pour connaître toutes les caractéristiques obligatoires du nouveau 
terrain à respecter ,veuillez vous référer au journal précédent (YF 
1772). 

 
FUTSAL 

 
D1-U DU 16/03/2023 
52266.2 CBPS 78 1 / LA CUATRO FC 1 
Transmis de la Commission de Discipline en Instruction infligeant une 
suspension de terrain pour 4 matches dont 2 fermes pour l’équipe 
SENIORS FUTSAL de CBPS évoluant en D1. 
Cette suspension sera effective pour le début de saison 
2023/2024.   
 

La Commission rappelle que le club doit proposer au moins 15 jours 
avant la date du match le terrain sur lequel se déroulera le match avec 
l’accord du propriétaire du terrain.  
 
La Commission désigne les matches suivants : 
 
FUTSAL D1-U DU 16/11/2023 
26923113 C.B.P.S. 78 1 / ROSNY S/S CSM 1 
 
FUTSAL D1-U DU 07/12//2023 
26923131 C.B.P.S. 78 1 / MONTESSON US 1 
 
Le club nous a indiqué son gymnase de repli pour les 2 dates. 
La Commission est en attente d’une confirmation émanant direc-
tement de la mairie. 
 

SENIORS 
 
SEN D5-A DU 26/03/2023  
25139107 POISSY AS 3 / VAUXOISE ES 2 
Transmis de la Commission de Discipline en Instruction infligeant une 
suspension de terrain pour 6 matches fermes pour l’équipe 3 
de POISSY évoluant en D5-A. 
Le club de POISSY FC récupérant les droits de POISSY AS, cette 
suspension est applicable à l’équipe 3 de POISSY FC. 
 
La Commission rappelle que le club doit proposer au moins 15 jours 
avant la date du match le terrain sur lequel se déroulera le match avec 
l’accord du propriétaire du terrain.  
 
La Commission désigne les matches suivants : 
 
SEN D4-A DU 12/11/2023 
25890237 POISSY FC 3 / MEZIERES AJ 2 
 
SEN D4-A DU 03/12/2023 
25890248 POISSY FC 3 / INTERFOOT 78 1 
 
SEN D4-A DU 14/01/2024 
25890259 POISSY FC 3 / ACHERES FC 1 
 
SEN D4-A DU 04/02/2024 
25890284 POISSY FC 3 / BUCHELOISE AS 2 
 
SEN D4-A DU 17/03/2024 
25890298 POISSY FC 3 / FEUCHEROLLES USA 1 
 
SEN D4-A DU 07/04/2024 
25890324 POISSY FC 3 / AUBERGENVILLE FC 2 
 
Pour connaître toutes les caractéristiques obligatoires du nouveau 
terrain à respecter ,veuillez vous référer au journal précédent (YF 
1772). 
 
 
 
 
 
 

U16 D4-B DU 22/10/2023 
27343083 VILLENNES ORGEVAL 22 / RCC 21 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 21 de CONFLANS RACING CLUB. 
 
 
¤ Situation du club de 519112 LIMAY ALJ 
La Commission, 
En application de la décision du Comité de Direction du District des 
Yvelines de Football lors de sa réunion du 13/09/2023 de sanctionner 
de la perte d’un point au classement pour chacune des rencontres de 
compétitions (championnat et coupes) les clubs n’ayant pas régularisé 
leur situation financière (relevé comptable 22/23-2) vis-à-vis du District 
au plus tard le 19/10/2023, 
Cette décision continuera d’être appliquée tant que la situation ne 
sera pas régularisée. 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe SE-
NIORS 1 a disputé 1 rencontre : 
SEN D2-B DU 22/10/2023 
25889823 LIMAY ALJ 1 / BOIS D’ARCY AS 1 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 1 de LIMAY ALJ. 
 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe SE-
NIORS 2 a disputé 1 rencontre : 
 
SEN D5-A DU 22/10/2023 
26674541 ROSNY S/SEINE CSM 2 / LIMAY ALJ 2 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 2 de LIMAY ALJ. 
 
Considérant qu’entre le 19/10/2023 et le 24/10/2023, l’équipe VETE-
RANS 31 a disputé 1 rencontre : 
 
VET D2-A DU 22/10/2023 
25895930 CHAMBOURCY ASM 32 / LIMAY ALJ 31 
 
Par ces motifs, 
Fait application de l’article 3 § 5 du Règlement Sportif du District, 
modifié par le Comité de Direction lors de sa réunion du 
04.09.2019, et retire 1 point ferme au classement 2023/2024 de 
l’équipe 31 de LIMAY ALJ. 
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U16 
 
D4-D DU 22/10/2023 
27236687 POISSY FC 22 
27238785 BUC FOOT AO 22 
 

FORFAIT COUPES 
NON AVISÉS 

 
VETERANS 

 
CY 15/10/2022 
27293565 CONFLANS PORTUGAIS 31 

 
U14 

 
CY 21/10/2022 
27375231 VILLEPREUX FC 21  
27375236 BEYNES FC 21 

FORFAIT COUPES 
AVISÉS 

 
U14 

 
CY 21/10/2022 
27375222 MAISONS-LAFFITTE FC 22 
27375224 COIGNIERES FC 21 
27375239 RACING CLUB CONFLANS 21  
27375244 LE CHESNAY 78 FC 22 
27375260 FCRH/LA VESGRE 23  
   

MATCHES REMIS 
A JOUER LE 28/10/2023 

 
FUTSAL SENIORS 

 
D1-A 
26923096 MONTESSON U.S. 1 / MUREAUX O.F.C. LES 1 
 

A JOUER LE 10/12/2023 
 

SENIORS 
 
D5-B 
27163992 JUZIERS F.C. 1 / MAURECOURT F.C. 2 
 
D5-C 
27164913 FCFF 2 / BAILLY NOISY SFC 3 
27164924 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 / CELLOIS CS 2 
 

VETERANS 
D5-B 
27187318 MONTESSON U.S. 33 / CELLOIS CS 32 
 
D5-D 
25897241 MESNIL ST DENIS ASL 32 / VOISINS F.C. 33 

A JOUER LE 07/01/2024 
 

U16 
 
D3-C 
25893479 FCRH VESGRE 21 / VALLEE 78 F.C. 21 
 
D4-A 
27236691 JUZIERS F.C. 21 / BOUAFLE /FLINS ENT. 21 
 

MATCHES A PROGRAMMER 
 

SENIORS 
 
D3-B 
26914365 MAISONS-LAFFITTE F.C 1 / CELLOIS CS 1 

 
VETERANS 

 
D4-B 
25896784 CROISSY U.S. 32 / MAISONS-LAFFITTE F.C 32 
 

U18 
 
D2-A 
25888270 A.S. BUCHELOISE 21 / SARTROUVILLE ES 21 
 
D3-C 
27235863 CROISSY U.S. 21 / VOISINS F.C. 22 
 

POUR CAUSE DE COUPE GAMBARDELLA 
 

U18 
 
D1-U 
26953586 PLAISIROIS FO 21 / BAILLY NOISY SFC 21 

 
D2-B 
25892406 ST GERMAIN EN LAYE 21 / VELIZY ASC 21 

 
D3-B 
27235750 ANDRESY FC 21 / CHAMBOURCY ASM 21 
 

ENGAGEMENTS 
FOOT LOISIR + 45 ANS À 8 

 
Les clubs de BONNIERES FRENEUSE et VESINET FC souhaiteraient 
intégrer le critérium. 
La Commission accepte d’intégrer ces 2 équipes et par consé-
quent forme 3 poules de 6. Les voici : 

 
POULE A 
 BONNIERES FRENEUSE  
 GARGENVILLE STADE 
 ISSOU AS 
 PLATEAU BREVAL LONGNES 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 

1ER RAPPEL  
  

SENIORS F À 11 
 

D1-U DU 14/10/2023 
27139753 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 / ROSNY S/SEINE CSM 1 
 

FORFAIT GENERAL 
Avant le début des compétitions 

(31€ - Annexe 2 du Règlement Sportif du DYF) 
U18 

 
D3-B PECQ US LE 21 
 

U16 
 
D4-A POISSY FC 22 
D4-E COIGNIERES FC 21 

FORFAITS NON AVISES 
1ER FORFAIT 

U18 
 
D3-B DU 08/10/2023 
27235737 PECQ US LE 21 
 

FORFAITS AVISES 
3EME FORFAIT 

 
U16 

 
D4-E DU 22/10/2023 
27238970 COIGNIERES FC 21 
 

FORFAITS AVISES 
2EME FORFAIT 

 
U18 

 
D3-B DU 22/10/2023 
27235744 PECQ US LE 21 

 
D3-D DU 22/10/2023 
27236025 COIGNIERES FC 21 

 
FORFAITS AVISES 

1ER FORFAIT 
 

SENIORS 
 
D5-D DU 22/10/2023 
27165305 COIGNIERES FC 2 
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527093 MONTESSON US 
Courrier de MONTESSON, concernant le match de CY U14 du 
21/10/2023. 
CARRIERES GRESILLONS 21 / MONTESSON US 21  
Le club de CARRIERES GRESILLONS, n’ayant fourni ni arrêté 
municipal, ni liste de matchs à reportés, perd la rencontre pour 
erreur administrative, 0 point, 0 but (Article 20.5 du RS du DYF).  
 
517404 ST ARNOULT FC 78 
Courrier du club nous indiquant que ses U16 D4–E et U18 D3-D sont 
programmés à la même heure le 12.11.23 alors que le club ne dispose 
d’un seul terrain. 
La Commission dit match suivant à jouer à 15h : 
U18 D3-D DU 12/11/2023 
27236032 ST ARNOULT FC 21 / FCRH VESGRE 21  

 
DEMANDES 

 
SENIORS 

 
D1-U DU 29/102023 
26910719 HARDRICOURT US 2 / POISSY FC 1 
Demande d’HARDRICOURT pour jouer ce match à 12h en raison d’un 
match de Coupe de Paris à 14h30. 
La Commission donne son accord. 
 
D5-C DU 29/102023 
27164922 BAILLY NOISY SFC 23 / CARRIERES/SEINE US 22 
Demande du club pour jouer ce match à 12h en raison d’un match de 
GAMBARDELLA à 14h30. 
La Commission donne son accord. 

 
VETERANS 

 
D3-A DU 12/11/2023 
25896272 EPONE USB1 31 / CARRIERES GRESILLONS 31 
Demande du club d’EPONE pour inverser le match car leurs 2 équipes 
VETERANS sont prévus à la même heure sur le même terrain. 
En attente de l’accord écrit de CARRIERES GRESILLON, sinon les 
matchs pourront se jouer à 9h et 11h. 

 
U18 

 
D1-U DU 29/10/2023 
26953587 MAUREPAS AS 21 / RAMBOUILLET YVELINES 21 
Demande du club de MAUREPAS AS pour reporter ce match à une 
date ultérieure en raison des vacances scolaires. 
Cette date étant prévue au calendrier pour les matchs remis, la 
Commission vous demande de vous mettre d’accord avec votre 
adversaire. 
En attente de l’accord écrit de RAMBOUILLET avant vendredi 27 
octobre à 12h. 
 
 
 
 
 
 
 

D3-B DU 29/10/2023  
27235748 MONTESSON US 21 / MAISONS LAFFITTE FC 21 
Demande du club de MAISONS LAFFITTE FC pour reporter le match 
à une date ultérieure en raison des vacances scolaires. 
Cette date étant prévue au calendrier pour les matchs remis, la 
Commission vous demande de vous mettre d’accord avec votre 
adversaire. 
En attente de l’accord écrit de MONTESSON avant vendredi 27 
octobre à 12h. 
 
D3-C DU 29/10/2023 
27235868 VOISINS FC 22 / ETANG ST NOM ES 21 
Demande de ETANG ST NOM pour reporter le match U18 car celui
-ci est en plein milieu des vacances scolaires. 
Cette date étant prévue au calendrier pour les matchs remis, la 
Commission vous demande de vous mettre d’accord avec votre 
adversaire. 
En attente de l’accord écrit de VOISINS avant vendredi 27 octobre 
à 12h. 

 
FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 

 
ANNEXE 11 DU R.S DU D.Y.F 

RUBRIQUE « PROCEDURE D’EXCEPTION » 
La FMI est obligatoire pour les compétitions à 11 du District des 
Yvelines de Football. 
 
En tout état de cause, le motif de l’impossibilité d’utiliser la FMI 
sera examinée par la Commission d’Organisation des 
Compétitions du DYF, sur rapport de l’arbitre, et sera susceptible 
d’entrainer une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du match 
par pénalité. (cf. Annexe 11 du R.S du D.Y.F, rubrique 
« Sanctions »). 
 
L’ASTREINTE DE LA LIGUE EST RÉSERVÉE AUX MATCHES DE 
LIGUE ET NE GÈRE DONC PAS LES PROBLÈMES DE FMI DES 
MATCHS DU DISTRICT. 
LA TABLETTE DOIT ETRE À L’HEURE ET À LA DATE DU JOUR 
ET DISPOSER DE LA DERNIÈRE VERSION DE L’APPLICATION 
FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE. 
UNE CONNEXION WIFI N’EST PAS NÉCESSAIRE LE JOUR DU 
MATCH À CONDITION D’AVOIR RECUPÉRÉ LES DONNÉES DE 
LA RENCONTRE (ANNEXE 11). 
La Commission rappelle qu’il est très difficile de réaliser une FMI 
sur un smartphone et préconise fortement l’utilisation d’une ta-
blette (de dimension suffisante = 10.1). 
 

SENIORS 
 
D4-B DU 08/10/2023 
25890348 TRIEL AC 1 / CARRIERES GRESILLONS 2 
Pris note du rapport de TRIEL. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 
 
 
 
 
 

 PORCHEVILLE FC 
 ROSNY S/SEINE CSM 
 
POULE B 
 ANDRESY FC 
 JUZIERS FC 
 MAULOISE US 
 MAURECOURT FC 
 MEULAN CN 
 MEZIERES AJ 
 
POULE C  
 HOUDANAISE REGION FC 
 PERRAY FOOT ES 
 TREMBLAY S/MAULDRE 
 RAMBOUILLET YVELINES  
 VILLEPREUX FC 
 VESINET FC 
 
 
Premier match ► Semaine du Lundi 13 novembre 2023.  
Le compte-rendu de la réunion du jeudi 19.10.23 vous sera envoyé 
par mail avec le calendrier et les coordonnées de tous les respon-
sables d’équipes de la saison. 
 

COURRIERS 
 
LA COMMISSION RAPPELLE QUE POUR TOUT COURRIER LES 
NUMEROS DE MATCH, DIVISION ET POULE DOIVENT ÊTRE INDI-
QUÉS SOUS PEINE D’AMENDE. 
 
560301 VINSKY FC 
Rectification : Le club et la GPSEO nous informent des créneaux 
horaires de l’équipe SENIORS sur le terrain synthétique (n°2) et non 
en herbe de la Butte Verte (n°3) : 
 
SENIORS D5-A à 15h : 
 05/11/2023 
 26/11/2023 
 03/12/2023 
 14/01/2024 
 04/02/2024 
 03/03/2024 
 28/04/2024 
 26/05/2024 
 
La Commission prend note et vous affecte ce terrain aux cré-
neaux demandés. 
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CY SENIORS 
 
POULE UNIQUE DU 17/09/2023 
26798259 ST GERMAIN EN LAYE 1 / E. S. GUYANCOURT F. 1 
Pris note du rapport de ST GERMAIN. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

CY VETERANS 
 
POULE UNIQUE DU 15/10/2023 
27293570 RAMBOUILLET YVELINES 31 / AUBERGENVILLE F.C 31 
Pris note des rapports de l’arbitre officiel et des deux clubs. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

CY U16 
 

POULE UNIQUE DU 08/10/2023 
27295808 GARGENVILLE STADE 21 / MARLY LE ROI U.S. 21 
Pris note du rapport de l’arbitre officiel et de GARGENVILLE 
La Commission sanctionne l'équipe de GARGENVILLE d'un aver-
tissement et d'une amende de 30€.  
 
 
 
 

U16 
 
D4-A DU 22/10/2023 
27236692 GUERVILLE ARNOUVILLE 21 / VINSKY FC 21 
Pris note du rapport de GUERVILLE. 
La Commission décide de ne pas sanctionner. 
 

U14 
 
D4-B DU 07/10/2023 
25883398 TRIEL AC 21 / VERNEUIL S/SEINE US 22 
Pris note du rapport de TRIEL et VERNEUIL.  
La Commission sanctionne l'équipe de TRIEL d'un avertissement 
et d'une amende de 30€.  
 

DEMANDES DE RAPPORTS 
 CY U16 

POULE UNQIUE  DU 08/10/2023 
27395408 VALLEE 78 F.C. 21 / MAUREPAS AS 21 
RAPPEL : La Commission demande à  VALLEE 78 un rapport 
concernant la non utilisation de la FMI.  
 
POULE UNIQUE  DU 08/10/2023 
27395417 CARRIERES GRESILLONS 22 / MAURECOURT F.C. 21 
La Commission demande aux deux clubs un rapport sur la non 
utilisation de la FMI.  
 

U16 
 
D4-C DU 22/10/2023 
27238655 VSCI 21 / VILLEPREUX F.C. 21 
La Commission demande aux deux clubs un rapport sur la non 
utilisation de la FMI.  
 

U14 
 

D4-E DU 23/09/2023 
27224440 E. S. GUYANCOURT F. 23 / VELIZY ASC 21 
RAPPEL : La Commission demande à  GUYANCOURT un rapport 
concernant la non utilisation de la FMI.  
 

CRTERIUM DU LUNDI 
 
POULE-B DU 16/10/2023 
27330138 BAILLY NOISY SFC 1 / RC ARGENTEUIL  
La Commission demande aux deux clubs un rapport sur la non 
utilisation de la FMI. 
 

TIRAGE DES COUPES 

 
EN CAS DE PROBLÈME DE DISPONIBILITÉ DE TERRAIN, LA 
COMMISSION INVERSERA LES RENCONTRES. 
Le tirage suivant est en ligne sur le site internet et Footclubs : 
 

COUPE DES YVELINES 
2EME TOUR 

U14 
Samedi 11 Novembre 2023 à 14h00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

 
Réunion du 19/10/2023 

 
Présents :  MM.FEREY Rémi (Président), DRAY Paul (Vice-

président) 
                  MM. GUICHETEAU Didier, HOUZE Michel, LAUBY 

Henri-Claude 
Excusés :  Mme TECHER Isabelle 

MM. DELESCHAUX Alain 
 
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont suscep-
tibles d’appel devant le Commission d’Appel Départementale, 
dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du 
lendemain de la notification de la décision contestée, dans les 
conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du Dis-
trict. 
 

RAPPEL DE LA COMMISSION 
 

TERRAINS SUR LESQUELS UN MATCH PEUT SE DEROULER : 
Extrait de l’article 15.4 du Règlement Sportif du DYF 

 
« Le club recevant garde la possibilité, dans l’enceinte d’un même 
stade, de changer de terrain, mais à la condition que le terrain à utili-
ser soit classé au niveau correspondant à celui de la compétition con-
cernée.  
Dans ce cas, le changement de terrain ne constitue pas un motif de 
report de la rencontre et ne peut pas remettre en cause son résultat, 
étant également précisé que l’arbitre ne peut en aucun cas s’opposer 
à ce changement.  
Les joueurs des clubs visiteurs doivent donc se munir des équipe-
ments leur permettant d’évoluer sur toutes surfaces. 
Il n’est toutefois possible de changer de terrain que s’il s’agit d’utiliser 
un autre terrain praticable et sur lequel n’était pas programmé un autre 
match dans le même créneau horaire ». 
 

REPRISE DE DOSSIERS 
SENIORS 

 
D3A DU 08/10/2023 
25889954 CHANTELOUP LES VIGNES US 2 / VERNEUIL S/SEINE 
US 1              
Contestation de CHANTELOUP LES VIGNES US 2 de la participation 
à la rencontre du joueur GIGNOUX Esfan de VERNEUIL S/SEINE US 
1 dont la licence 9604483933 ne comporte pas de cachet alors qu’il 
serait muté. 
 
Réponse de VERNEUIL S/SEINE US, remerciements. 
 
Le club de VERNEUIL S/SEINE US a saisi le 03/10/2023, sous forme 
dématérialisée, une demande de licence pour ce joueur de façon irré-
gulière : 
Cette saisie irrégulière dans Footclubs en tant que « nouvelle per-
sonne » a été rendue possible car la date de naissance de la personne 
était erronée (20/10/2000 au lieu de 26/10/2000), entrainant une li-



YVELINES FOOTBALL N° 1775                    Mardi 24 octobre 2023 

 

9 

cence sans cachet Mutation alors que ce joueur était licencié à VIL-
LENNES-ORGEVAL FC la saison dernière. 
De plus, le fait de l’obligation de fournir une photocopie de pièce 
d’identité aurait dû alerter le club, cette pièce n’est pas demandée dès 
lors que l’intéressé est connu de la FFF, ce qui est le cas puisque 
licencié l’an dernier. 
Lors de la vérification par la ligue le 11/10/2023, celle-ci s’est rendue 
compte de l’irrégularité et a annulé la licence avec avis au club. 
 
Le 13/10/2023, le club de VERNEUIL S/SEINE US a demandé et obte-
nu l’accord de VILLENNES ORGEVAL FC, la licence a donc été vali-
dée, revêtue du cachet « muté hors période », à la date du 
13/10/2023. 
 
Avant d’aligner un joueur dont la licence est non valide ou incomplète, 
les clubs doivent avoir la certitude, au risque de perdre le match par 
pénalité, que toutes les conditions sont remplies pour une validation 
par la Ligue. 
 
En l’espèce, s’agissant de la participation d’un joueur non licencié le 
jour du match, au regard de l’article 187.2 des Règlement Généraux, 
la Commission dit qu’il y a matière à évocation et décide : 
 
Match perdu par pénalité à VERNEUIL S/SEINE US 1 (-1 point, 0 
but) pour en attribuer le gain à CHANTELOUP LES VIGNES US 2 
(3 points, 3 buts). 
 
Débit : 43.50€ à VERNEUIL S/SEINE US 
Motif : Droit de réserves (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières)  
Amende : 100€ à VERNEUIL S/SEINE US 
Motif : participation au match d’un joueur non licencié (annexe 2 du 
Règlement Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 
Nota : après vérification l’équipe de VERNEUIL S/SEINE US 1 ne 
comportait pas de joueurs mutés outre M. GIGNOUX. 
 

U18 
 

D3D DU 08/10/2023  
27236017 RAMBOUILLET YVELINES FC 22 / MESNIL ST DENIS 
ASL 21 
Contestation de MESNIL ST DENIS ASL 21 de la participation à la 
rencontre de plusieurs joueurs mutés hors période de RAMBOUILLET 
YVELINES FC 22. 
La Commission rappelle qu’une annotation portée dans la case 
« réserve technique à transmettre par l’arbitre » ne peut pas être rete-
nue comme une réserve portant sur la participation de joueurs, aussi, 
la Commission instruit une réclamation sur la base des termes repris 
dans le mail de MESNIL ST DENIS ASL. 
 
Réponse de RAMBOUILLET YVELINES FC, remerciements. 
 
La Commission précise au club que l’infraction, comme le prévoit le 
règlement repris ci-dessous, est caractérisée par l’inscription des 
joueurs sur la feuille de match et non pas la participation à la ren-
contre. 
Par ailleurs, il parait étonnant qu’aucun des 6 remplaçants ne soit 
rentré, la FMI a-t-elle été correctement renseignée par l’arbitre béné-
vole du club recevant ? 

Au regard de l’article 7.4.c du Règlement Sportif du DYF : 
« Dans toutes les compétitions officielles des catégories U12 à U18, 
tant pour le football à 11 que pour les pratiques à effectif réduit, le 
nombre de joueurs titulaires d’une licence « mutation » pouvant être 
inscrits sur la feuille de match est limité à quatre dont un maximum 
ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 
92.1 des dits Règlements Généraux ».  
 
Après vérification,  
L’équipe de RAMBOUILLET YVELINES FC 22 comprend 3 joueurs 
mutés dont 2 hors période normale, s’agissant de : 
- SARRAZIN Yanis licence 9603785344 enregistrée le 03/10/2023 
- HASSANI Ilias licence 2547692652 enregistrée le 14/8/2023  
 
En conséquence, la Commission dit : 
 
Match perdu par pénalité à RAMBOUILLET YVELINES FC 22 (-1 
point, 0 but), MESNIL ST DENIS ASL 21 garde 0 point, 2 buts ac-
quis sur le terrain. 
 
Débit : 43.50€ à RAMBOUILLET YVELINES FC 
Motif : Droit de réclamation (annexe 2 du Règlement Sportif du DYF - 
Dispositions financières)  
Amende : 25€ à RAMBOUILLET YVELINES FC 
Motif : Participation irrégulière d’un joueur (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF – Dispositions financières) 

 
U16 

 
CY DU 24/09/2023  
26850602 MARLY LE ROI US 22 / CHANTELOUP LES VIGNES US 
21 
Situation du joueur KONE Ismael inscrit sur la feuille de match sous le 
numéro de licence 9604106512. 
 
Après vérification, cette personne n’est pas licenciée. 
 
Amende : 
100€ à CHANTELOUP LES VIGNES US 
Motif : Participation d’un joueur non licencié (annexe 2 du Règlement 
Sportif du DYF - Dispositions financières) 
 
Nota : ce match a été donné perdu par pénalité à CHANTELOUP LES 
VIGNES US 21 (Voir PV 1772). 

 
TOURNOI 

 
ELANCOURT OSC : 
04/11/2023 : plateau en salle U9 
Non homologué 
Motif : il ne peut pas y avoir de classement sur un plateau U9 

 
 
 
 
 
 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION. 

Commission du 23 octobre 2023 
 
Présents : MM. BOKOBZA, LOUVEL, INACIO; COLOMBO, PATRI-
GEON, VIMONT (Président), PEDRO GOMES 
Excusés :MME JONNAIS, JAMIN, GABIER, MERVAILLIE, HOUANT 
J., NOYELLE, HOUANT P., PILLEMONT- 
 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 

BILAN RENTRÉE DU FOOT 
 
Pour remplir le formulaire bilan des Rentrées du Foot : Cliquez ici 
 

PLATEAUX U7 & U9 
PLATEAUX U7 

 
La Commission maintient sa décision de ne pas intégrer les clubs 
retardataires sur les plateaux de la 2ème phase. En effet, l’inté-
gration systématique des clubs retardataires jusqu’à présent a 
causé de nombreux retards de diffusion des plateaux, et elle ne 
souhaite pas impacter les clubs ayant régulièrement inscrits leurs 
équipes. 
Elle publie simplement les clubs concernés pour que ces derniers 
s’organisent entre eux s’ils souhaitent planifier des plateaux 
entre eux. 
 
 CHANTELOUP US : 4 équipes 
 MESNIL ST DENIS AS : 5 équipes 
 MONTIGNY LE BX AS : 4 équipes 
 VILLENNES ORGEVAL FC : 3 équipes 
 
CHATOU AS 
La Commission prend note de la rectification de son engagement. 
 
GAMBAIS AS 
La Commission prend note de la rectification de son engagement. 
 
TESSANCOURT FC 
La Commission prend note de la rectification de son engagement. 
 
PECQ US du 14/10/23 
La Commission demande des explications au club du PECQ con-
cernant l’organisation de ce plateau (nombre d’équipes, remplis-
sage des feuilles, etc) 
 
 
 
 
 
 
 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScyDDL6b1lf47o9S6yTYpDngvAVtcLI6xIFscSPJtIM2x_M3A/viewform?usp=sf_link
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PLATEAUX U9 

La Commission maintient sa décision de ne pas intégrer les clubs 
retardataires sur les plateaux de la 2ème phase. En effet, l’inté-
gration systématique des clubs retardataires jusqu’à présent a 
causé de nombreux retards de diffusion des plateaux, et elle ne 
souhaite pas impacter les clubs ayant régulièrement inscrits leurs 
équipes. 
Elle publie simplement les clubs concernés pour que ces derniers 
s’organisent entre eux s’ils souhaite planifier des choses entre 
eux. 

 CHANTELOUP US : 4 équipes
 MESNIL ST DENIS AS : 4 équipes

CLAYES SS BOIS USM 
La Commission prend note de la rectification de son engagement. 

PLATEAUX ESPOIRS U8-U9 

Les plateaux Espoirs sont désormais consultables sur le site internet 
ou dans vos Footclubs à la rubrique FAL. Lien vers le site internet : 
Cliquez ici. 

Rappel : le suivi des plateaux espoirs (feuilles plateaux & fiche 
équipe) s’effectue sur FAL. 

VELIZY ASC du 07/10 
Remerciements du courrier des CLAYES. 
La Commission n’a pas obtenu de réponse de VELIZY ASC. 
Amende administrative : 20€ à VELIZY ASC (non production d’un 
rapport demandé) 

CRITERIUM ESPOIRS U10-U13 

La Commission, après réception de retours suite à la publication 
du suivi de la phase 1, concernant les nombreuses anomalies 
constatées sur le remplissage des feuilles de plateaux, a décidé, 
non pas d’annuler les points des rencontres et/ou épreuves tech-
niques (uniquement si elle a eu un retour des clubs concernés), 
mais de mettre une amende de 20€ à tous les clubs présents sur 
le plateau par ce défaut de remplissage des feuilles de plateaux 
(clubs accueillant, comme visiteurs).  
La liste sera publiée la semaine prochaine.  

U10/U11 

CARRIERES GRESILLONS AS 
Le club nous explique les raisons des infractions rencontrées. 
La Commission prend note et compte sur vous pour veiller à ne 
pas les reproduire. 
Amende au club de CARRIÈRES GRÉSILLONS AS pour non res-
pect de la procédure d’arrêté municipal (article 20.5 du RS DYF). 
De plus son équipe est déclarée forfait sur ce plateau. 
Amende administrative : 30€ (Annexe 2 RS DYF) 

VERSAILLES JUSSIEU 
La Commission ne peut valider votre demande en raison d’un 
manque de place  sur le dispositif par année d’âge. 

Infractions éducateurs 
Infraction 

Samedi 14 octobre 2023 

U10 
MUREAUX OFC : 1ère infraction 
PLAISIROIS FO : 3ème infraction 
La Commission demande des explications impératives au club de 
PLAISIROIS FO, sans quoi le club ne sera pas reconduit sur le 
dispositif en phase 2. 

U12/U13 

RAMBOUILLET FC 
Pris note du référent U12. La Commission valide le changement. 

U12 du 14/10/23 : MANTOIS 78 FC 
Le club de VERNEUIL ENTENTE nous informe n’avoir eu aucun docu-
ment à disposition pour l’organisation de ce plateau, et que lui avait 
sur lui une fiche équipe et de jonglerie. Mais aucune fiche récapitula-
tive n’a pu être remplie.  
Amende administrative : 20€ au MANTOIS 78 FC non production 
d’un document demandé. 

Infractions éducateurs 
Samedis 7 & 14 octobre 2023 

U12 
VERSAILLES 78 FC : 2ème infraction (07/10) 

U13 
ACHERES FC : 1ère infraction 

ECQUEVILLY EFC : 2ème infraction 
Amende administrative : 20€ à VELIZY ASC (non production d’un 
rapport demandé). 
La Commission demande des explications impératives au club de 
d’ECQUEVILLY (encadrant non licencié) sans quoi le club ne sera 
pas reconduit sur le dispositif en phase 2. 

Anomalie feuilles de plateaux 
Samedi 30 septembre 2023 

U13 
MANTOIS 78 FC : BREVAL, ECQUEVILLY, SARTROUVILLE 
Feuille récapitulative incorrectement remplie. 
Amende administrative : 20€ au MANTOIS 78 FC non production 
d’un document demandé. 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U7  

Amende après 2 rappels aux clubs cités : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 30/09/23 

VELIZY ASC / MAUREPAS AS 
MONTIGNY LE BX AS / TRAPPES ES 
SARTROUVILLE ES / PECQ US 2 
PECQ US / CHATOU AS 
PORCHEVILLE FC / ECQUEVILLY EFC 
BOIS D’ARCY AS / CHESNAY 78 FC / LOUVECIENNES AS / CER-
NAY BONNELLES 
CONFLANS RACING / MESNIL LE ROI / VAUXOISE ES / VESINET 
SCI 

U9 CLASSIQUES 
2ème rappel avant amende 

Plateaux du 07/10/23 

860 102 AUBERGENVILLE ( GUERVILLE / HARDRICOURT) 
860 104 COIGNIÈRES ( ESSARTS/ YVELINES ) 

U8-U9 ESPOIRS 
2ème rappel avant amende 

Plateaux du 07/10/23 

Fiche équipe

CARRIÈRES GRÉSILLONS AS 
LIMAY ALJ 
ELANCOURT 
GUYANCOURT
TRAPPES ES
CLAYES S/S BOIS USM 

U10-U11 ESPOIRS 
Amende après 2 rappels : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 23/09/23 

HOUDANAISE REGION FC 11 : Annulation Amende YF 1774 

Amende après rappels : 20€ 
Impératif d’obtenir les résultats au plus vite pour clôturer la phase 

Plateaux du 07/10/23 

U10 
CARRIERES S/SEINE US 11 : VERSAILLES 78 FC 11,MESNIL ST 
DENIS AS 11,CLAYES S/BOIS USM 11 

U11 
CARRIERES GRE AS 1 :PLAISIROIS FO 1, VILLENNES ORGEVAL 
FC 1 

https://dyf78.fff.fr/football-animation-et-loisirs/
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U12-U13 ESPOIRS 
Amende après 2 rappels : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 30/09/23 

U12 
PLAISIROIS FO : ACHERES FC, MARLY LE ROI US 

U13 
POISSY FC : ELANCOURT, MONTFORT, VOISINS 

Amende après rappels : 20€ 
Plateaux du 07/10/23 

U12 
VILLENNES ORGEVAL : MONTESSON, VOISINS 
U13 
LIMAY ALJ : BREVAL, MONTESSON, VERNEUIL ENT. 

COMMISSION DU FOOTBALL 
FEMININ

Commission restreinte  du 23 octobre 2023 

Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions 
prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

La Commission est à la recherche d’installations pour : 

L’OPERATION TOUTES FOOT 
qui aura lieu Samedi 27 avril 2024 

LA JOURNEE DU FOOTBALL FEMININ 
qui aura lieu Samedi 1er juin 2024 

COUPE DES YVELINES FUTSAL 
Samedi 6 janvier: U18F plateau de qualification Coupe des Yvelines 

FUTSAL 
Dimanche 7 janvier: Senior F plateau de qualification Coupe des Yve-

lines FUTSAL 
Samedi 13 janvier: Plateau Festifoot Fillofoot 
Samedi 20 janvier: Plateau Festifoot U11F 

Samedi 10 février: U13F plateau de qualification Coupe des Yvelines 
FUTSAL  2 sites ou un double gymnase 

Samedi 24 février: U15F plateau de qualification Coupe des Yvelines 
FUTSAL 

N’hésitez pas à contacter le District 
administration@dyf78.fff.fr 

FILLOFOOT (U6F / U9F) 

Les inscriptions pour la seconde phase débutent lundi 16 octobre 2023 
et sont ouvertes jusqu’au 5 novembre 2023. 

Il est possible de s’inscrire au plateau Haloween du 4 novembre 
2023 jusqu’au 29 octobre 2023. 

FOOT A 5 

Les inscriptions pour la seconde phase débutent lundi 16 octobre 2023 
et sont ouvertes jusqu’au 29 octobre 2023. 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES
Rencontres de 14/10/2023 

1er RAPPEL 
CRITERIUM U15F A 8 

POULE B  
27422101 Conflans FC 1 - Fontenay le Fleury FC 2 

POULE C 
27362421 Versailles 78 FC 1 - Elancourt OSC FC 1 

Rencontres de 07/10/2023 
1er RAPPEL 

CRITERIUM U15F A 8 

POULE C  
27362418 Versailles Jussieu 1 - Bailly Noisy SFC 1 

CRITERIUM U13F A 8 

POULE B  
27362187 Conflans FC 1- Poissy FC 2 

Rencontres de 07/10/2023 
2EME RAPPEL  

AVANT MATCH PERDU & AMENDE AUX 2 CLUBS 

CRITERIUM U15F A 8 

POULE B  
27420112  Conflans FC 1 - Les Mureaux OFC 2 

CRITERIUM U13F A 8 

POULE C  
27362211  Elancourt OSC 1 - Trappes ES 1 

TIRAGE COUPE DES YVELINES 
SENIORS F A 8 

A jouer le 11 novembre 2023 : 
PLAISIROIS F.O. - PORTES FC FEMININ IDF 
MESNIL ST DENIS A.S.L. - ANDRESY F.C. 

Exempts:  
BEYNES F.C. 
CONFLANS F.C. 
ELANCOURT O.S.C. 
GARGENVILLE STADE 
GUYANCOURT FOOTBALL E.S. 
LE PECQ U.S. 
LE PERRAY FOOTBALL E.S. 
LOUVECIENNES A.S. 
MAGNY 78 F.C. 
SARTROUVILLE F.C. 
ST ARNOULT F.C. 78 
VALLEE 78 F.C. 
VIROFLAY U.S. MUNICIPALE 
VOISINS F.C. 

U18F A 8 
A jouer le 4 novembre 2023 : 

LE VÉSINET S.C.I. - BAILLY NOISY S F.C. 

Exempts:  
LE CHESNAY 78 F.C. 
MONTESSON U.S. 
VIROFLAY U.S. MUNICIPALE 
VOISINS F.C. 
LES MUREAUX O.F.C. 1 
LES MUREAUX O.F.C. 2 
PLATEAU DE BREVAL LONGNES F.C. 

mailto:administration@dyf78.fff.fr
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U15F A 8 
A jouer le 4 novembre 2023 : 

 
LES MUREAUX O.F.C. 1 - EPONE U.S.B.S. 
SARTROUVILLE F.C. - VOISINS F.C.2 
BAILLY NOISY STANDARD F.C.- LES MUREAUX O.F.C. 2 
FONTENAY LE FLEURY FC 2 - PORTES FC FEMININ IDF 
ROSNY S/SEINE C.S.M. - ELANCOURT O.S.C. 
FONTENAY LE FLEURY FC 1 - LOUVECIENNES A.S. 
LIMAY AM. LAIQUE DES JEUNES 1 - GUYANCOURT E.S. 
PLATEAU  BREVAL LONGNES F.C. - VERSAILLES JUSSIEU A.S. 
MARLY LE ROI U.S. 2 - CROISSY US 
MONTESSON U.S. - CONFLANS F.C. 
LE CHESNAY 78 F.C. -  CHANTELOUP LES VIGNES U.S. 
VERNEUIL SUR SEINE U.S. - MANTOIS 78 F.C. 
 
Exempts:  
LIMAY AM. LAIQUE DES JEUNES 2 
MAISONS-LAFFITTE F. C. 
ACHERES F.C. 
VERSAILLES 78 F.C. 
 

CRITERIUM U13F 
2 journées de challenge U13F seront organisés pour les poules de 6 
aux dates du  18 novembre et  2 décembre 2023. 
Pour ces rencontres, la FMI devra être utilisée. 
 

RAPPEL FMI 
 
- La feuille de match informatisée est obligatoire. 
- En cas d'impossibilité dûment justifiée (courriel explicatif accompa-
gné de captures d’écran) auprès du DYF, la feuille de match papier 
doit être utilisée. 
Dans les 2 cas, la feuille de match doit être correctement remplie (et 
de manière lisible en cas de papier): 
- la catégorie, la poule, le numéro de journée, le nom des équipes, le 
score, le lieu, la date, l'horaire et les noms et prénoms de tous les 
participant(e)s avec leurs numéros de maillots et de licences 
- les remplacements doivent être indiqués (les premières entrées des 
remplaçantes) 
- les noms des 3 arbitres doivent figurer sur la FDM 
 
- les noms des signataires doivent figurer, y compris sur les FDM pa-
pier. Il est rappelé que la feuille de match doit être signée par un(e)  
licencié(e) majeur€ : la capitaine ou si celle-ci n’est pas majeure le 
dirigeant responsable de l’équipe.  
Pour la catégorie U13F : 
- l'arbitrage à la touche doit obligatoirement être fait par les joueuses 
remplaçantes (quand il y en a). C'est la première qui exerce la fonction 
qui doit figurer sur la feuille de match. Aucune joueuse ne doit exercer 
cette fonction plus de 15 mn. 
 
Les manquements à ces rappels seront amendés dès la pro-
chaine journée. 
 

MATCH A JOUER  
U13F A 8 

A jouer le 16 décembre 2023 : 
Poule B : 
CARRIERES S/S US 2 - OFC LES MUREAUX 1 

COMMISSION FOOTBALL DIVERSIFIÉ 
Commission restreinte du 23/10/2023 

 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions 
prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

 
COUPE DES YVELINES FUTSAL  JEUNES 

 
Retrouvez les inscriptions au 22/10/2023 en cliquant ici 
La commission peut encore accepter l’engagement de 
3 équipes en U12 
9 équipes en U13 
4 équipes en U16 
Ces Coupes étant des compétitions officielles, les clubs doivent 
présenter leurs licences sur l’application Footclubs Compagnon ou le 
listing des licences imprimé par le club sur papier libre.  
Par ailleurs, les protèges tibias sont obligatoires et seul le gardien 
peut porter un collant.  
Les clubs ayant 2 équipes : 
1) prévoir des maillots de couleurs différentes. 
2) les joueurs ne peuvent pas changer d'équipe en cours de plateau. 
 
Pour ces Coupes, la Commission est à la recherche de gym-
nases. 
 

FORFAIT 
COUPES DES YVELINES FUTSAL  

Annexe 2 du R.S. du D.Y.F. 
Avisé           100,00 €  
Non Avisé          150,00 €  
Forfait en cours de plateau          200,00 €  
 

PLATEAU QUALIFICATION 
U13 

 
Dimanche 29 Octobre 2023 

PLATEAU DE VERNOUILLET 
Gymnase Philippe de Dieuleveult 

Route de Chapet 
78540 VERNOUILLET 

    
RESPONSABLE :  Loïc JOUBERT 

Tél:  06  27 52 90 75 
BUVETTE ET RESTAURATION SUR PLACE 

 
   

HORAIRE DU PLATEAU 9H00 à 16H00 
 

 POULE A POULE B 
   

 AUBERGENVILLE FC 1 AUBERGENVILLE FC 2 
 BOUAFLE FLINS 2 BOUAFLE FLINS 1 
 LIMAY ALJ 1 LIMAY ALJ 2 
 LIONS FC MAGNANVILLE  ROSNY S/SEINE CSM  
 POISSY FC VERNEUIL US  

U12 
 

Samedi 4 Novembre 2023 
 

PLATEAU DE VERNOUILLET 
Gymnase Philippe de Dieuleveult 

Route de Chapet 
78540 VERNOUILLET 

    
RESPONSABLE :  Abdel MESTARI 

Tél:  06 84 64 32 40 
 

BUVETTE ET RESTAURATION SUR PLACE 
 

HORAIRE DU PLATEAU 9H00 à 16H00 
 
 

 POULE A POULE B 
   

 AUBERGENVILLE FC 1 AUBERGENVILLE FC 2 
 BOUAFLE FLINS 2 BOUAFLE FLINS 1 
 LIMAY ALJ 1 LIMAY ALJ 2 
 VERNEUIL US 2  VERNEUIL US 1  
 LIONS FC MAGNANVILLE  POISSY FC 
 

CRITERIUM FUTSAL  U12-U13 
 
Afin de répondre aux demandes des clubs de Futsal, la commission a 
proposé de créer un critérium Futsal U12 U13 pour la saison 2023-
2024.  
 
Récapitulatif des inscriptions au 15 octobre 2023 (les inscriptions sont 
toujours possible) : 
 
CBPS 
TRAPPES FUTSAL 
LA TOILE 
REVES D’ENFANCE ACADEMY  (3 équipes) 
 

CRITERIUM U14 ET U16 À 8 
 
Récapitulatif des inscriptions 
 
  U14 U16 
TRAPPES ES  1 1 
FONTENAY LE FLEURY  1 1 
BREVAL LONGNES  1  
ABLIS FC  1  
COIGNIERES  1 1 
HOUDAN  1 1 
PORT MARLY   1 
GUERVILLE ARNOUVILLE   1 
LE VESINET   1 
MAULOISE US   1 
MONTFORT / U.S.Y  1 
CROISSY US   1 
 
Ces 2 critériums commenceront après les vacances de la Toussaint  
 
Prochaine réunion de la commission le 3 Novembre 2023 
 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/coupes-des-yvelines-futsal-2/


                                                         LUTTE CONTRE LA VIOLENCE ET VALORISATION DE L'ESPRIT SPORTIF
                                                                                                                                                                                                                                                      (voir annexe 4 du règlement sportif du D.Y.F.)

                                                                                                                                                             ETAT PROVISOIRE DES POINTS DE PENALITE, ARRETE AU 20/0 24/10/2023
                                                                                                                                                                                   (sauf erreur ou omission et sous réserve de feuilles de matches en retard et des dossiers en Commissions)

D1 D3A D4B D5B
BAILLY NOISY SFC 1 4 24 3,7 6 ANDRESY F.C. 1 6 22 6,0 6 BAILLY NOISY SFC 2 4 22 4,0 6 ANDRESY F.C. 2 0 18 0,0 6 0

CHATOU AS 2 5 24 4,6 6 CARRIERES S/SEINE US 1 6 22 6,0 6 BOUGIVAL FOOT 1 10 22 10,0 6 CONFLANS PORTUGAIS 1 0 18 0,0 6 0
CHESNAY 78 F.C. LE 1 4 24 3,7 6 CHANTELOUP LES V. US 2 3 22 3,0 6 CARRIERES GRESILLONS 2 10 22 10,0 6 ECQUEVILLY ET.S.C. 2 0 18 0,0 6 0

CONFLANS F.C. 2 5 24 4,6 6 EPONE USBS 2 7 22 7,0 6 CHATOU AS 3 5 22 5,0 6 GARGENVILLE STADE 2 2 18 2,4 6 0
HARDRICOURT US 2 4 24 3,7 6 HOUILLES A.C. 3 2 22 2,0 6 CONFLANS F.C. 3 2 22 2,0 6 JUZIERS F.C. 1 0 18 0,0 6 0

HOUILLES S.O. 1 4 24 3,7 6 MAURECOURT F.C. 1 5 22 5,0 6 ECQUEVILLY ET.S.C. 1 6 22 6,0 6 MAULE/MEZIERES U.S. 3 0 18 0,0 6 0
MANTOIS 78 FC 3 4 24 3,7 6 ROSNY S/SEINE C.S.M. 1 1 22 1,0 6 HOUILLES S.O. 2 2 22 2,0 6 MAURECOURT F.C. 2 3 18 3,7 6 0

MARLY LE ROI U.S. 1 7 24 6,4 6 SARTROUVILLE E.S. 2 5 22 5,0 6 MESNIL LE ROI A.S. 1 5 22 5,0 6 TRIEL AC 2 0 18 0,0 6 0
MAUREPAS AS 1 4 24 3,7 6 VAUXOISE ES 1 3 22 3,0 6 MONTESSON U.S. 2 5 22 5,0 6 VAUXOISE ES 2 0 18 0,0 6 0 0

MUREAUX O.F.C. LES 2 2 24 1,8 6 VERNEUIL S/SEINE US 1 3 22 3,0 6 PECQ US LE 2 1 22 1,0 6 VERNEUIL S/SEINE US 2 0 18 0,0 6
POISSY FC 1 5 24 4,6 6 VILLENNES ORGEVAL 1 1 22 1,0 6 TRIEL AC 1 2 22 2,0 6 VERNOUILLET FC 1 0 18 0,0 6

RAMBOUILLET YVELINES 1 1 24 0,9 6 VINSKY FC 1 3 22 3,0 6 VILLEPREUX F.C. 1 10 22 10,0 6
VOISINS FC 1 2 24 1,8 6

D2A D3B D4C D5C
AUBERGENVILLE F.C 1 5 22 5,0 6 CELLOIS CS 1 1 24 0,9 6 BOIS D'ARCY A.S. 2 4 22 4,0 6 BAILLY NOISY SFC 3 0 20 0,0 6

BUCHELOISE A.S. 1 6 22 6,0 6 CHESNAY 78 F.C. LE 2 6 24 5,5 6 CHESNAY 78 F.C. LE 3 4 22 4,0 6 CARRIERES S/SEINE US 2 0 20 0,0 6
CARRIERES GRESILLONS 1 4 22 4,0 6 COIGNIERES F.C. 1 3 24 2,8 6 CLAYES SS/BOIS U.S.M 1 7 22 7,0 6 CELLOIS CS 2 0 20 0,0 6

ELANCOURT O.S.C. 1 4 22 4,0 6 ELANCOURT O.S.C. 2 3 24 2,8 6 CROISSY U.S 1 7 22 7,0 6 CHAMBOURCY ASM 2 0 20 0,0 6
MARLY LE ROI U.S. 2 3 22 3,0 6 FONTENAY LE FLEURY 1 6 24 5,5 6 ELANCOURT O.S.C. 3 0 22 0,0 6 ETANG ST NOM ES 1 0 20 0,0 6

MAULOISE U.S. 1 5 22 5,0 6 JOUY EN JOSAS U.S. 1 2 24 1,8 6 ESSARTS LE ROI AGS 1 2 22 2,0 6 FONTENAY LE FLEURY 2 0 20 0,0 6
MONTESSON U.S. 1 3 22 3,0 6 MAISONS-LAFFITTE F.C 1 4 24 3,7 6 HOUDANAISE REGION FC 2 4 22 4,0 6 FOURQUEUX FOOT OMS 1 0 20 0,0 6

MONTIGNY LE BX AS 1 2 22 2,0 6 MAUREPAS AS 2 3 24 2,8 6 JOUY EN JOSAS U.S. 2 0 22 0,0 6 MAISONS-LAFFITTE F.C 2 0 20 0,0 6
PLAISIROIS F.O. 1 4 22 4,0 6 PLAISIROIS F.O. 2 4 24 3,7 6 MONTIGNY LE BX AS 2 3 22 3,0 6 MESNIL LE ROI A.S. 2 0 20 0,0 6

ST GERMAIN EN LAYE 1 2 22 2,0 6 POISSY  FC 2 1 24 0,9 6 ST ARNOULT FC 78 1 1 22 1,0 6 PORT MARLY C.S. 1 0 20 0,0 6
VALLEE 78 F.C. 1 8 22 8,0 6 RAMBOUILLET YVELINES 2 1 24 0,9 6 VALLEE 78 F.C. 2 7 22 7,0 6 ST GERMAIN EN LAYE 2 0 20 0,0 6

VERSAILLES 78 FC 3 4 22 4,0 6 VELIZY ASC 1 1 24 0,9 6 VELIZY ASC 2 1 22 1,0 6 VIROFLAY U.S.M. 1 0 20 0,0 6
VOISINS F.C. 2 2 24 1,8 6

D2B D4A D5A D5D
BOIS D'ARCY A.S. 1 4 22 4,0 6 ACHERES F.C. 1 10 22 10,0 6 BONNIERES FRENEUSE 1 0 16 0,0 6 COIGNIERES F.C. 2 0 18 0,0 6

CHAMBOURCY ASM 1 3 22 4,0 6 AUBERGENVILLE F.C 2 4 22 4,0 6 FONTENAY ST PERE AS 1 0 16 0,0 6 ESSARTS LE ROI AGS 2 0 18 0,0 6
CHANTELOUP LES V. US 1 4 22 3,0 6 BREVAL LONGNES F.C. 1 2 22 2,0 6 GUITRANCOURT ASF 1 1 16 1,4 6 GUYANCOURT ES 2 0 18 0,0 6

EPONE USBS 1 4 22 4,0 6 BUCHELOISE A.S. 2 3 22 3,0 6 INTERFOOT 78 1 0 16 0,0 6 HOUDANAISE REGION FC 3 0 18 0,0 6
GARGENVILLE STADE 1 4 22 4,0 6 FEUCHEROLLES USA  1 2 22 2,0 6 LIMAY ALJ 2 0 16 0,0 6 MAGNY 78 F.C. 1 0 18 0,0 6

GUYANCOURT ES 1 4 22 4,0 6 GUERVILLE ARNOUVILLE 1 5 22 5,0 6 MANTES OLYMPIQUE FC 1 0 16 0,0 6 MONTIGNY LE BX AS 3 0 18 0,0 6
HOUDANAISE REGION FC 1 3 22 4,0 6 INTERFOOT 78 1 1 22 1,0 6 PORCHEVILLE FC 1 0 16 0,0 6 ST CYR AFC 1 0 18 0,0 6

LIMAY ALJ 1 1 22 3,0 6 MAGNANVILLE LIONS 1 4 22 4,0 6 ROSNY S/SEINE C.S.M. 2 1 16 1,4 6 VERSAILLES JUSSIEU 1 0 18 0,0 6
MUREAUX O.F.C. LES 3 3 22 1,0 6 MANTES U.S.C. 1 3 22 3,0 6 VINSKY FC 2 4 16 5,5 6 VOISINS F.C. 3 0 18 0,0 6

NEAUPHLE-PONT. 2 3 22 3,0 6 MEZIERES/MAULE 2 3 22 3,0 6 0 0 YVELINES/MONTFORT 1 0 18 0,0 6
PECQ US LE 1 1 22 3,0 6 POISSY FC 3 7 22 7,0 6 0 0 0

TRAPPES E.S. 2 8 22 1,0 6 VILLENNES ORGEVAL 2 4 22 4,0 6 0 0
0 0
0 0

Pts = Nombre de points bonus ou malus au classement
Ratio = Nombre de points de pénalité X 22 matches / Nombre de matches effectivement disputés 
Matches = Nombre de matches effectivement disputés (à l'issu du championnat)
Total = Nombre de points de pénalité en cours

Ratio ptsptsTotal MatchesTotalCLUBS Ratio CLUBSCLUBS Ratio pts MatchesTotal MatchesCLUBS Ratio ptsCLUBS Ratio pts MatchesTotalTotal Matches
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